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Donations partages
Question écrite n° 7043

Texte de la question

M. Jean Valleix demande a M. le ministre du budget de bien vouloir lui preciser comment, sous le nouveau
regime d'imposition des dons manuels, la reduction des droits prevue par l'article 790 du CGI en matiere de
donation-partage peut etre obtenue.

Texte de la réponse

En application des dispositions combinees des articles 635 A du code general des impots et de l'article 281-E de
l'annexe III a ce code, les dons manuels doivent etre declares ou enregistres par le donataire ou ses
representants, dans le delai d'un mois qui suit la date a laquelle le donataire a revele ce don a l'administration, a
la recette des impots du lieu du domicile du donataire. Cela etant, dans la situation evoquee par l'honorable
parlementaire, les reductions de droits prevues par l'article 790 du code precite ne peuvent s'appliquer que si un
seul acte, signe par le ou les donateurs et tous les donataires porte reconnaissance des dons manuels
concomitants ou preexistants, precise que ceux-ci ont ete consentis a titre de partage anticipe et est enregistre,
dans le delai d'un mois, a la recette des impots du lieu du domicile de l'un des donataires. Conformement aux
regles de droit commun, le taux de reduction de 25 p. 100 ou de 15 p. 100 applicable aux droits de mutation a
titre gratuit est determine en fonction de l'age du donateur a la date de la revelation du don manuel a
l'administration qui, dans l'hypothese evoquee, est celle de son enregistrement.
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